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1. A SAVOIR



Il est actuellement admis que la 
transmission interhumaine du 
coronavirus SARS-CoV-2 
responsable de la maladie COVID-
19 se fait par mode 
« gouttelettes » (postillons en 
rapport avec la parole, une toux ou 
un éternuement), manuportage, 
et pas par voie aéroportée
(Source : analyse de la Société 
Française de Médecine du Travail). 

1. RECOMMANDATIONS GENERALES



1. QUELLES SONT LES MESURES BARRIÈRES 
ET DE DISTANCIATION PHYSIQUE À RESPECTER ? 



1. QUELLES SONT LES MESURES BARRIÈRES 
ET DE DISTANCIATION PHYSIQUE À RESPECTER ? 

o Se tenir à distance d’au moins un mètre de toute personne. 

o Pas d’embrassade. 

o Ne pas serrer les mains. 

o Pas de conversation en face à face à moins d’un mètre sans masque. 
Les longues conversations doivent être évitées. 

o Se laver les mains très régulièrement avec de l’eau et du savon. 

o Le port du masque est obligatoire quand les mesures de distanciation ne 
peuvent être appliquées. 



1. QUELLES SONT LES MESURES BARRIÈRES 
ET DE DISTANCIATION PHYSIQUE À RESPECTER ? 

Mesures barrières et de 
distanciation physique



2. MESURES
bureaux, salles de réunion, salles 
d’expérimentations



2. QUELLES SONT LES RÈGLES À APPLIQUER DANS LES BUREAUX,
SALLES DE RÉUNIONS ET SALLES D'EXPÉRIMENTATIONS ? 

o La distanciation physique doit absolument être respectée 
(pendant les pauses aussi). 

o Il convient, dès l’arrivée, de se laver les mains, avec de l’eau et du savon 
ou à défaut en utilisant du gel hydro-alcoolique, avant toute installation 
sur son espace de travail, après toute projection de postillons, après 
s’être mouché et à la fin de la journée de travail. 

o Les mouchoirs à usage unique doivent être jetés dans une poubelle. 



2. QUELLES SONT LES RÈGLES À APPLIQUER DANS LES BUREAUX,
SALLES DE RÉUNIONS ET SALLES D'EXPÉRIMENTATIONS ? 

Les personnes dans des locaux communs doivent être espacées à plus d’un 
mètre les unes des autres. 

Les solutions possibles pour garantir l’espacement d’un mètre entre les 
personnes sont : 

o Le réaménagement raisonnable des locaux de travail 
(espacer les bureaux).

o 4m2 libre de tout contact au minimum
o La limitation du nombre de personnes en présence 

(occupation à demi-contenance, 
alternance de la venue des personnels dans les locaux). 

o De laisser vide une chaise sur deux.
o D’éviter les manipulations à plusieurs lorsque cela est techniquement 

possible. 
o Le travail en visioconférence, téléphonie… même si les personnels sont en 

présentiel dans l’unité. 



2. MESURES
espaces de convivialité



2. QUELLES SONT LES RÈGLES À APPLIQUER DANS LES SALLES DE 
CONVIVIALITE ? 

o Organisation des moments de pauses et limitation des effectifs 

o Pas de face à face (1m ou plus de distance)

o Lavage des mains avant et après le repas

o Chacun effectue un nettoyage des surfaces collectives accessibles aux 
mains avec les lingettes désinfectantes virucides à la fin de sa pause : 
poignées de portes et boutons, interrupteurs, tables, dossiers de 
chaises, poignées de portes et claviers de micro-ondes, portes des 
réfrigérateurs…

o Chacun apporte son couvert et la vaisselle est faite chez soi

o Emploi des bouilloires et cafetières communes prohibé

o Usage des distributeurs de boisson et fontaines à eau prohibé

o Aération des locaux



2. MESURES
sanitaires



2. QUELLES SONT LES RÈGLES À APPLIQUER DANS LES SANITAIRES ?

o Se laver les mains avant et après.

o N’actionner la chasse d’eau qu’après avoir abaissé l’abattant des 
toilettes, quand cela est possible. 

o Pas d’utilisation des sèches mains électriques 



3. MESURES DE NETTOYAGE
Locaux, surfaces et équipements



3. QUELLES SONT LES MESURES DE NETTOYAGE A ADOPTER ?

Un nettoyage quotidien accru des locaux communs et de leurs
points de contact est assuré par les équipes du pôle logistique

Individuellement il reste aux agents la nécessité de nettoyer les
points de contact des équipements partagés télécommandes,
photocopieuses, clavier etc.



3. QUELLES SONT LES MESURES DE NETTOYAGE A ADOPTER ?

Inhalation du produit

Lingette imbibée

Pulvériser sur la lingette 



3. QUELLES SONT LES MESURES DE NETTOYAGE A ADOPTER ?
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À chaque agent d’assurer l’entretien de son espace de travail : 

o Le clavier, la souris, l’écran d'ordinateur avec des lingettes. 

o Le plateau de bureau et la chaise avec des lingettes virucides 
à usage unique. 

o Aérer au moins 15 minutes par jour (renouvellement d’air 
frais) lorsque cela est techniquement possible et compatible 
avec les activités. 



4. POINTS DE VIGILANCE
Contact avec les mains



4. POINTS DE VIGILANCE 

Transfert via les 
ordinateurs, 
écrans…

Transfert via les 
contacts

Exemples :

Activités scientifiques



4. POINTS DE VIGILANCE 

Transfert via les 
écrans…

Transfert via les 
points de contact

Exemples :



4. POINTS DE VIGILANCE : L’UTILISATION DE VEHICULE PARTAGE

Poignées

Ecrans, boutons Volant, boutons

Levier de 
vitesse

Portières : 
Poignées
Accoudoirs
Boutons



5. MESURES
Lavage des mains



5. LAVAGE DES MAINS

Privilégier l’eau et le savon 
au gel hydro-alcoolique. 
En effet, l'alcool élimine la 
plupart des bactéries et 
virus présents sur la peau 
mais il ne « lave » pas à 
proprement parler et ne 
doit d'ailleurs pas être 
utilisé sur des mains 
souillées ou des plaies.

Temps nécessaire 30"



5. LAVAGE DES MAINS

Privilégier l’eau et le savon 
au gel hydro-alcoolique. 
En effet, l'alcool élimine la 
plupart des bactéries et 
virus présents sur la peau 
mais il ne « lave » pas à 
proprement parler et ne 
doit d'ailleurs pas être 
utilisé sur des mains 
souillées ou des plaies.

Temps nécessaire 30"



6. GANTS
Comment les retirer



6. GANTS : COMMENT LES RETIRER



7. MASQUES



7. MASQUES : QUAND UTILISER UN MASQUE

Le port du masque est obligatoire si l’agent est en contact en face à face à
moins d’un mètre avec un tiers.

o Le port du masque est inutile si l’agent est seul à son poste de travail ou à
l’extérieur, dans la mesure où la distanciation physique est respectée.

o Dans les transports en commun, le port de masque est obligatoire selon les
consignes gouvernementales du 27 avril 2020.

Le port du masque n’est efficace que si le porteur respecte strictement les
recommandations de mise en place et de retrait de ce dispositif et
d’entretien de ce masque.



7. MASQUES : COMMENT DISPOSER ET RETIRER UN MASQUE



7. MASQUES : COMMENT DISPOSER ET RETIRER UN MASQUE

o Effectuer un lavage efficace des mains, avec de l’eau et du savon ou à 
défaut en utilisant du gel hydro-alcoolique, avant la pose et après le retrait. 

o Déplier le masque. 
o Repérer la face interne et l’appliquer sur le visage. 
o Mettre en place le système de fixation. 
o Positionner le masque (nez et menton couverts) et régler éventuellement 

selon le modèle la barrette nasale. 
o Ne plus toucher le masque lorsqu’il est en place. 
o Pour retirer le masque, le saisir impérativement par les deux systèmes de 

fixation latéraux sans toucher les faces interne ou externe de la partie 
faciale proprement dite. 



8. VISITEURS



8. VISITEURS : QUELLES SONT LES CONSIGNES
RELATIVES AUX VISITEURS ?

L’accueil de visiteurs doit être limité autant que possible.
À défaut, il est impératif de :
o Afficher les mesures barrières appliquées.
o Faire respecter les mesures barrières.
o Se laver fréquemment les mains.
o Aménager le poste de travail de l’agent d’accueil pour respecter la

distanciation avec le visiteur et un marquage au sol pour respecter la
distance entre les personnes attendant à l’accueil.

o Mettre une protection physique transparente entre le personnel
accueillant et le visiteur,

o Définir le sens de circulation dans le hall d’accueil entre le flux entrant et
sortant.



8. CONDUITE A  TENIR



9. CONDUITE A TENIR

Il est recommandé aux personnes d’être 
attentives à tout signe clinique, de rester 
à leur domicile lorsqu’elles présentent les 
symptômes (fièvre, toux, éternuement, 
essoufflement, etc.) et de recourir à une 
consultation ou téléconsultation sans 
délai.

Si des symptômes respiratoires (toux, 
éternuement, essoufflement, etc.) ou 
autres (fatigue, troubles digestifs) 
apparaissent alors que les personnes se 
trouvent dans l’établissement, il est 
indispensable de les renvoyer chez elles le 
plus rapidement possible pour une prise 
en charge médicale. 



MERCI DE VOTRE 
ATTENTION
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